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anneXe n°1 :
attractivité et complémentarité des pôles
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anneXe n°2 :
réouverture de la ligne évreuX-rouen

L’étude de la réouverture de la ligne ferroviaire évreux-
Rouen est inscrite au Contrat de Projet état-Région (CPER) 
2007-2013. Les études tablent sur une mise en service en 
2016, mais le détail du financement et du calendrier n’est 
pas encore définitif.

Ce projet répond à plusieurs enjeux majeurs :
• relier entre eux les pôles d’habitats et d’emplois de 
Rouen (525 000 habitants dans l’aire urbaine en 2008), 
Seine-Eure (60 000 habitants) et évreux (près de 100 000 
habitants) et combler ainsi une des lacunes du réseau 
ferré régional ;
• conforter la position de Rouen en tant que métropole 
régionale en facilitant les liens avec le sud de la région ;
• favoriser le développement économique de l’axe Rouen-
Louviers-évreux ;
• réduire l’impact environnemental de la mobilité, en 
développant un mode de transport alternatif à la voiture 
sur un axe à fort trafic (25000 véhicules/jour sur la RN154 
d’après l’étude EFFIA). 

Pour répondre à ces objectifs, les études réalisées dans le 
cadre du CPER envisagent la réouverture de la ligne histo-
rique entre évreux et le raccordement de Vaudreuil sur la 
ligne Paris – Le Havre, soit 34 kilomètres de ligne nouvelle.

La création de quatre gares nouvelles est envisagée au Vau-
dreuil, à Louviers, à Acquigny et à Gravigny dans le nord de 
l’agglomération d’évreux. 

Au vu des prévisions de trafic, la solution d’une ligne à voie 
unique avec évitements dans les gares est privilégiée. Elle 
sera électrifiée en 25kV.

Les cartes ci-après, issues de l’étude réalisée dans le cadre 
du CPER, présentent le tracé et les différentes gares en-
visagés ainsi que les différents bassins de population 
et d’emplois que la ligne relie. Les études prévoient une 
fréquentation annuelle de l’ordre de 500 000 voyageurs an-
nuels sur la ligne, ce qui permet d’envisager une desserte 
de 17 A/R quotidiens entre évreux et Rouen avec arrêt à 
Gravigny, Acquigny, Louviers et Val de Reuil et de 10 A/R om-
nibus Louviers/Rouen.
La réouverture de cette ligne est un enjeu fort pour 
l’agglomération d’évreux et ouvre d’importantes perspec-
tives de développement.

périmètre d'étude et Bassins de popu-
lation et d'emplois desservis

Sources : Etude d’opportunité pour la réouverture 
de la ligne ferroviaire Rouen – Louviers – Evreux, 
Région Haute – Normandie, EFFIA MTI, SNCF, 2007.
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prolongement du rer e à l'ouest

Sources : STIF.

anneXes

anneXe n°3 :
prolongement du rer e à l'ouest

Le RER E relie actuellement la gare parisienne d’Haussmann-
Saint-Lazare à la banlieue est de Paris, selon deux branches, 
une vers Chelles-Gournay et l’autre vers Tournan-en-Brie. 
Le prolongement du RER E à l’ouest prévoit de relier Hauss-
mann-Saint-Lazare à Mantes-la-Jolie en passant par le 
quartier d’affaires de la Défense et Nanterre.

Ce projet est actuellement soumis à débat public. Sur 
55 kilomètres, la branche ouest du RER E traverserait 24 
communes et 3 départements. Elle desservirait 1,4 million 
d’habitants et 700 000 emplois. 
La mise en service est envisagée vers 2020. Le coût du projet 
est estimé entre 2,3 et 2,9 milliards d’euros, dont 620 mil-
lions sont consacrés aux aménagements du réseau existant 
entre Mantes-la-Jolie et Poissy.

Ce projet répond à plusieurs enjeux :
• apporter une solution aux problèmes de congestion sur 
les réseaux de l’ouest francilien, en particulier sur le tron-
çon Auber-la Défense du RER A, qui est le plus chargé à 
l’heure de pointe et sur la ligne Paris Mantes-la-Jolie, satu-
rée en raison de la mixité des trafics (banlieue, grandes 
lignes, fret) qui l’empruntent ;
• améliorer la fiabilité du réseau ;
• améliorer les temps de parcours et la qualité de la des-
serte depuis Seine Aval vers Paris et les pôles d’emploi de 
la Défense, Nanterre, etc. ;
• offrir une desserte performante entre les villes de Seine 
Aval (entre Mantes-la-Jolie et Poissy) dans une perspec-
tive de développement économique.

Le principal bénéfice de ce projet pour évreux réside dans 
l’amélioration de la liaison Paris-Mantes-la-Jolie, qui aura 
pour conséquences :
• la fiabilisation des temps de parcours des missions Paris- 
évreux qui empruntent cet axe et sont souvent retardés par 
les difficultés d’exploitation de la ligne ;
• des possibilités d’amélioration de desserte en raison de la 
création de nouveaux sillons.

évreux devrait également bénéficier d’une meilleure liai-
son ferroviaire vers les villes situées entre Mantes-la-Jolie 
et Poissy, en empruntant le RER E en correspondance à 
Mantes-la-Jolie. 



82

anneXes

anneXe n°4 :
ligne nouvelle paris-normandie (lnpn)

La Normandie est aujourd’hui à l’écart du réseau ferré à 
grande vitesse. Le projet de LNPN a donc pour vocation d’ « 
améliorer la qualité de la desserte de la Normandie en recou-
rant à la grande vitesse » (source : www.developpement-du-
rable.gouv.fr). Le projet souhaite également s’inscrire dans 
la démarche plus globale du Grand Paris, en contribuant à 
« faire de la vallée de la Seine un axe de développement du 
Grand Paris et du Havre le port de la capitale ».

Ces enjeux se déclinent en deux objectifs principaux  
(source : Ministère) :

• Améliorer les temps de parcours entre Paris et les princi-
pales villes normandes : 1h15 entre Paris et le Havre (meil-
leur temps de parcours actuel de 2h07) et 1h30 entre Paris 
et Caen (meilleur temps de parcours actuel de 1h47).
• Libérer de la capacité sur la ligne classique, notamment 
sur sa partie francilienne très chargée en raison de la co-
habitation des trains rapides normands, des transiliens 
et des trains de fret.

Le projet en est actuellement au stade des études prélimi-
naires, le débat public est prévu pour octobre 2011, le début 
des travaux est envisagé entre 2015 et 2020 pour une mise 
en service cinq ans plus tard. 

Le coût du projet est de l’ordre de 7 à 9 milliards d’euros, 
toujours selon le ministère.

Différents scénarios sont envisageables, qui répondent à 
différentes logiques d’aménagement du territoire. 

Le dernier comité de pilotage réunissant RFF et différents 
élus locaux a présenté quatre grands types de scénarios.

• le scénario dit "sud"

Il consiste à réaliser une ligne nouvelle en "Y", avec une 
branche Paris-Rouen-Le Havre et une branche Paris-Caen ; 
l’embranchement se situant au nord-ouest d’évreux. Ce scé-
nario est a priori le moins coûteux car c’est celui qui prévoit 
le plus faible kilométrage de ligne nouvelle, dans le cas d’un 
raccordement de la branche Paris-Caen à la ligne classique 
au niveau de Bernay.

Ce scénario permet une excellente desserte du départe-
ment de l’Eure. En effet :

• la desserte de Paris-évreux par la ligne nouvelle et la 
création d’un raccordement à l’est d’évreux sera très 
rapide ; 
• le tracé se prête à la création de gares nouvelles au nord 
d’évreux et dans le secteur de Louviers qui permettront 
aux habitants du département de bénéficier des des-
sertes nationales entre les grandes villes normandes et 
les autres régions françaises ;
• des dessertes régionales rapides entre évreux et Rouen 
via Louviers sont envisageables ;
• ce scénario est également très avantageux pour Bernay 
qui conserve sa position sur l’axe Paris-Caen.

Ce scénario présente toutefois certains inconvénients. En 
particulier, il n’améliore pas (en tout cas pas de façon sig-
nificative) la relation entre les deux capitales régionales 
que sont Rouen et Caen. De plus, il ne présente vraisem-
blablement pas le meilleur temps de parcours entre Paris 
et la Basse-Normandie, en tout cas dans l’hypothèse d’un 
raccordement à la ligne classique à Bernay. 

• le scénario dit "normand"

Il prévoit la réalisation  d’une ligne nouvelle de Paris à 
Caen en passant à proximité de Rouen, selon un tracé assez 
proche de celui de l’autoroute A13.

le scenario "sud" et 
le scenario "normand" 

Sources : L'Express, 15-21 décembre 2010.
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Ce scénario permet un temps de parcours vraisemblable-
ment très intéressant entre Paris et Caen, ainsi qu’un gain 
de quelques minutes entre Paris et Rouen par rapport au 
scénario 1 car le tracé est plus direct. 

Il offre également la possibilité de mettre en place une des-
serte performante à grande vitesse entre les deux capitales 
régionales : on peut envisager un temps de parcours de 45 
minutes contre au moins 1h30 aujourd’hui.

Ce scénario se heurte toutefois aux fortes contraintes envi-
ronnementales à proximité de Rouen. 

Le tracé prévoit en effet le double franchissement d’une 
boucle de la Seine, « dans un milieu très urbanisé et en partie 
protégé » (source : l’Express).

Le scénario "normand" semble moins favorable que le scé-
nario "sud" pour le département de l’Eure, même si le sec-
teur de Louviers pourrait y trouver son compte en cas de 
création d’une gare nouvelle.

Il écarte en effet évreux et Bernay de l’axe Paris-Caen, ce qui 
risque d’affaiblir leur desserte, même si on peut envisager 
des temps de parcours comparables à ceux du scénario 
"sud" sur Paris-évreux par la création d’un raccordement à 
la ligne nouvelle à l’est de la ville.

• le scénario "intermédiaire"

C’est comme son nom l’indique un scénario à mis chemin 
entre le scénario "sud" et le scénario "normand".

Il permet une meilleure desserte de la Basse-Normandie 
que le scénario "sud" tout en offrant une possibilité de des-
serte du secteur de Bernay et Lisieux par une gare nouvelle. 
Pour évreux, ce scénario est sensiblement équivalent au 
scénario "normand".

• le scénario "havrais"

Ce scénario envisage la création d’une ligne nouvelle à trois 
branches : une vers Rouen, une vers Caen et une vers Le 
Havre.

Il est particulièrement favorable à la ville du Havre. 
C’est en effet vraisemblablement celui qui permettra le 
meilleur temps de parcours entre Le Havre et Paris. 
Il permet de plus des liaisons très rapides entre les trois 
grandes villes normandes, en particulier c’est le seul scé-
nario qui permet une liaison performante entre Le Havre 
et Caen. 
Il s’inscrit également dans une logique de développement 
du port du Havre, en ouvrant un accès aux trains FRET vers 
la façade atlantique.

Ce scénario se heurte cependant à la difficulté de la traver-
sée de l’estuaire de la Seine, qui devrait s’avérer très longue 
donc très coûteuse en raison des contraintes de faible 
déclivité imposées par le trafic marchandises.

Ce scénario est sensiblement équivalent au scénario 
"normand" pour le département de l’Eure et pour la ville 
d’évreux.

le scenario "intermédiaire" et 
le scenario "Havrais" 

Sources : L'Express, 15-21 décembre 2010.
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anneXe n°5 :
interconneXion des lignes à grande vi-
tesse en île-de-France

• l’interconnexion des lignes à grande vitesse aujourd’hui

Le réseau ferroviaire à grande vitesse actuel est aujourd’hui 
en étoile autour de Paris. Pour relier efficacement entre 
elles les grandes villes françaises reliées au réseau TGV, la 
SNCF a ouvert, en 1994, la ligne nouvelle d’interconnexion 
est, qui relie la LGV Nord à la LGV Paris en contournant Paris 
par l’est. 

Deux gares nouvelles ont été construites sur cette ligne nou-
velle, à l’aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle et à Marne-
la-Vallée-Chessy, qui offrent un accès direct à l’aéroport, 
au parc Disneyland aux voyageurs venant de nombreuses 
villes françaises, ainsi qu’à la banlieue est parisienne par 
les correspondances offertes avec les RER A et B.

Le trafic des gares TGV de Roissy et Marne-la-Vallée est en 
forte augmentation et atteint respectivement 3,5 millions 
et 2,6 millions de voyageurs en 2009, d’après RFF.

Si l’interconnexion entre les LGV Nord, Est et Sud-Est est 
très performante, la connexion avec le réseau atlantique 
est plus difficile. 
Les quelques 44 TGV quotidiens dits « d’interconnexion 
» qui relient les villes de l’arc atlantique à Lille, Stras-
bourg, Lyon, Marseille, etc., doivent emprunter la ligne de 
grande ceinture où ils cohabitent avec des RER C et des 
trains de fret pour transiter de la LGV Atlantique à la LGV 
d’interconnexion Est. Les fortes contraintes sur ce tronçon 
pèsent sur le temps de parcours et la régularité de ces TGV. 
De plus, le manque de sillons disponibles limite la crois-
sance de l’offre.

La troisième gare TGV d’Île-de-France se situe sur ce par-
cours, à Massy-TGV. Son trafic est plus faible que celui des 
gares de l’est francilien, avec 1,4 million de voyageurs en 
2009, selon RFF.

• le projet d’interconnexion sud

La ligne nouvelle d’interconnexion sud, vise à améliorer 
le fonctionnement de ce « point noir » du réseau à grande 
vitesse, en reliant la LGV Atlantique et la gare de Massy à 
l’interconnexion est et donc aux autres lignes à grande vi-
tesse. Le projet prévoit également la création d’une gare 
nouvelle à l’aéroport d’Orly pour favoriser l’intermodalité 
entre le TGV et l’avion, comme c’est le cas à Roissy.

Le projet est actuellement soumis au débat public. Les pré-
études fonctionnelles et le débat public sont financés par 
l’état et la Région Île-de-France dans le cadre du CPER 2007-
2013.  La mise en service de la ligne est envisagée à l’horizon 
2020-2025.

le réseau tgv d'interconneXion

Sources : RFF.



85

• connecter la picardie au réseau à grande vitesse

C’est l’objet du projet de barreau Roissy-Picardie, qui con-
siste à construire une ligne ferroviaire d’une longueur de 6 
à 10 kilomètres pour relier la LGV d’Interconnexion au nord 
de Roissy à la ligne classique Paris Nord – Creil – Amiens. 

Le projet a été soumis au débat public en 2010, sa mise en 
service est prévue à horizon 2020. Son coût est estimé entre 
255 et 375 millions d’euros selon le scénario retenu.

La réalisation de cette infrastructure permettra la mise 
en service de 7 TGV quotidiens entre Amiens, Creil (et une 
grande partie de la Picardie grâce aux correspondances 
avec le TER en gares d’Amiens et Creil), l’aéroport de Roissy 
et les grandes métropoles françaises, comme le montrent 
les schémas ci-contre, issus du dossier présenté au débat 
public. Le projet prévoit également la mise en place de des-
sertes TER entre Creil et l’aéroport.

• Quel accès au réseau tgv pour les villes normandes ?

La Normandie bénéficie actuellement d’un aller-retour quo-
tidien en TGV Le Havre-Marseille, qui dessert les gares de 
Rouen, Mantes-la-Jolie, Versailles, Massy, Lyon, Valence TGV 
et Avignon TGV. Un train corail assure une correspondance 
avec évreux à Mantes-la-Jolie.

Deux lignes ont été ouvertes à titre expérimental entre 
2008 et 2010 pour permettre une liaison directe entre les 
villes normandes et l’aéroport de Roissy :

• une ligne Cherbourg – Caen – évreux – Roissy – Marne la 
Vallée – Dijon ;
• une ligne Le Havre – Rouen – Roissy – Strasbourg.

L’expérimentation n’a pas été pérennisée faute de trafic 
suffisant.

Relier la Normandie au réseau TGV de manière efficace sera 
vraisemblablement un enjeu majeur du projet de ligne nou-
velle Paris – Normandie, dont les études préliminaires se-
ront publiées courant 2011 en vue du débat public.

picardie : scHémas du projet et des 
dessertes envisagées

Sources : RFF.
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anneXe n°6 :
le réseau lgv est-il saturé ?

• différentes approches de la capacité

La capacité d’une infrastructure correspond au débit maximum 
qu’elle peut absorber. Pour une infrastructure ferroviaire, on 
peut appréhender cette définition de deux façons :

• en nombre maximum de trains ;
• en nombre maximum de voyageurs.

On estime la capacité d’une LGV à 300-320 km/h, équipée du 
système de signalisation ERTMS, à 15 trains par heure. La 
capacité est plus faible si des missions circulent avec des 
vitesses différentes, ce qui est le cas sur des lignes mixtes, 
ou si des missions desservent un arrêt sur le parcours.
Chiffrer la capacité en termes de voyageurs s’avère plus 
complexe. On l’obtient en effet en multipliant :

• le nombre de trains pouvant circuler sur l’infrastructure 
pendant une période de temps préalablement définie, 
par exemple une heure ;
• la capacité d’un train (cette notion dépend du type de 
matériel roulant utilisé : les rames les plus capacitives 
actuellement en service sur le réseau ferré national sont 
des TGV Duplex à unités multiples, qui disposent de 1090 
places assises dans leur configuration actuelle). 

La capacité d’un train dépend également du critère de con-
fort que l’on définit (places assises uniquement, vend-on 
des places debout comme c’est le cas au Japon ?). 
La définition d’une capacité annuelle pose également 
problème. Si on l’obtient « formellement » en multipliant 
la capacité horaire par le nombre d’heures d’exploitation, 
peut-on légitimement considérer une demande uniforme 
sur l’ensemble de la journée et sur l’ensemble des jours de 
l’année, même si les techniques de yield management per-
mettent de lisser la demande ?

Alain Sauvant, dans une note datant de 2002, a estimé la 
capacité d’une ligne à grande vitesse à 120 millions de voya-
geurs annuels. Ce scénario correspond à 15 trains duplex 
occupés à 100% (en places assises) par heure, 15 heures par 
jour et 365 jours par an.
En 2002, la ligne Sud-Est – la plus chargée – transportait 30 mil-
lions de voyageurs. En 2008, elle en transporte 50 millions.

• dans quelle mesure le réseau tgv est-il ou non saturé ?

La ligne Paris-Lyon est la plus chargée du réseau. Jusqu’à 12 
trains par heure l’empruntent en effet à l’heure de pointe. 
Cependant, elle dispose encore d’un certain nombre de 
réserves de capacité :

• augmenter la capacité du matériel roulant, en systémati-
sant le recours aux unités multiples et aux rames duplex ;
• augmenter le nombre de circulations en dehors des péri-
odes de pointe ;
• améliorer le taux de remplissage des trains, en particulier 
en période creuse, notamment par des politiques tarifaires ;
• moderniser la signalisation pour passer de 12 à 15 sillons 
disponibles par heure.

Cependant, les gains de temps sur de nombreuses OD (orig-
ine-destination) liés à la mise en service de nombreux pro-
jets (Rhin-Rhône, Perpignan-Barcelone, LNMP, LGV Paca) se 
raccordant sur la LGV Paris Lyon vont générer de nouveaux 
trafics. De plus, la LGV Rhin-Rhône provoque le report des 
trains effectuant la liaison Paris – Mulhouse – Bâle – Zurich 
de la LGV Est vers la LGV Paris – Lyon.

La situation est similaire sur le tronc commun de la LGV At-
lantique et dans une moindre mesure sur la LGV Nord. Les au-
tres lignes à grande vitesse sont beaucoup moins chargées.

Remarque : Les capacités limites en question dans cette 
note ne prennent pas en compte les capacités des gares, 
qui peuvent être plus limitantes que celles des voies.
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anneXe n°7 :
le ter-gv

La mise en place d’une ligne à grande vitesse constitue 
une opportunité de développer des dessertes régionales à 
grande vitesse. 

En France, la région Nord-Pas-de-Calais est la première et 
actuellement la seule à exploiter des TER circulant sur le ré-
seau à grande vitesse. D’autres dessertes sont envisagées, 
notamment en région Rhône-Alpes entre Lyon et Valence 
sur la LGV Méditerranée. 
La mise en service de liaisons de type TER-GV est aujourd’hui 
souvent envisagée lors de la construction de nouvelles 
lignes. 

Ainsi, une liaison Angers-Laval-Rennes est envisagée sur 
la ligne Bretagne-Pays-de-Loire et des dessertes autour de 
Bordeaux sont à l’étude sur GPSO (les Grands Projets du 
sud-ouest).

• le ter-gv en nord-pas-de-calais

Le TER-GV relie principalement les grandes villes du litto-
ral à la métropole régionale lilloise, en empruntant la LGV 
qui relie Lille au tunnel sous la manche. Le temps de par-
cours est particulièrement attractif. Il est par exemple de 
30 minutes entre Lille et Dunkerque distantes de 66 km, ce 
qui rend le TER-GV compétitif par rapport à l’automobile. La 
région expérimente également la mise en place d’un aller 
retour quotidien entre Arras et Lille, distantes de 43 kilo-
mètres en 20 minutes, soit presque deux fois moins que par 
la ligne classique, ciblant les déplacements pendulaires. 

La fréquentation moyenne est de 22 000 usagers par se-
maine en 2009 selon le journal la Croix, ce qui représente un 
remplissage moyen de 250 voyageurs par mission, pour des 
rames d’une capacité de 400 places assises. 

Le TER-GV représente un surcoût pour la région, qui doit 
financer du matériel TGV, plus cher que le matériel TER, 
et dont l’aménagement est peu adapté aux dessertes ré-
gionales, notamment en raison de l’espace perdu pour le 
bar, les espaces bagages, etc. L’acquisition d’un matériel 
spécifique aux liaisons TER-GV semble intéressante, mais 
le faible nombre de rames nécessaires empêche la réalisa-
tion d’économies d’échelles qui rendraient cette hypothèse 
intéressante.

La tarification pour l’usager est souple, proche de celle du 
TER. Le coût est celui du trajet du TER plus un supplément de 
3 euros. De nombreuses formules sont disponibles pour les 
usagers fréquents. On notera que la tarification ne dépend 
ni de l’horaire du train, ni du moment d’achat du billet.

le ter-gv en nord-pas-de-calais

Sources : www.lavoixdunord.fr
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